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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Rumilly, le 01 février 2011 

� DECISION DU MAIRE  
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil Municipal 
(Article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales) 

Nature de l’acte  : 1.1. Marchés Publics 
Objet :  Marché n° 2008-30 DB :  Programme Global Urbain  –  Construction du 
boulodrome Robert RAMEL - Site de  Monéry - Conclus ion d’un avenant n° 5. 
Nos réf. : PB/MCW/MB  
Décision  n° 2011-19 
 

Le Maire de la Commune de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application des articles 57 à 59, 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, 
par délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22  
sus-visé, modifiée par délibération du 28 mai 2009, 

CONSIDERANT la notification du marché le 03 décembre 2009 à la Société SER 
CONSTRUCTION, sis 7 rue Dacquin - BP 225 - 73102 AIX LES BAINS, 

 

DECIDE 

Article 1er :   

Le présent avenant n° 5 au marché n°2008-30 : Const ruction du boulodrome Robert 
RAMEL - site de Monery à 74 150 RUMILLY  a pour objet, suite aux avenants 
successifs, de fixer la répartition définitive des honoraires entre les cotraitants suivants : 

Membre du 
groupement 

Prestations Montant total 

HT 

TVA 19,6 % Montant total  

TTC 

BAREL ET 
PELLETIER 

Gros Oeuvre 184 172,10 €  36 097,73 € 220 269,83 € 

 

SER 
CONSTRUCTION 

Etudes 
d’exécution 

Coordination 

Pilotage 

Autres C.E 

 

1 639 051,99 € 

 

321 254,19 € 

 

1 960 303,18 € 

 TOTAL GENERAL  1 823 224,09 € 357 351,92 € 2 180 576,01 € 

 

 



 
 
 

 

 

 

Article 2 :   

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un 
extrait en sera affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie.  

 

 Le Maire  

 

 Pierre BECHET 


